
Priorités locales

Nombre de 
points

Définition Documents probants

5 points Ménage dont un des membres a une activité 
professionnelle sur le territoire d’une des communes 
affiliée, pour autant qu’aucun de ses membres ne soit 
domicilié, depuis au moins trois ans, sans interruption, 
dans une des communes affiliées à la société auprès de 
laquelle il est candidat.

copie du contrat d’emploi

6 points Personne âgée de plus de 60 ans qui n’est qui n’est pas 
propriétaire d’un logement depuis au moins 5 ans.

Carte d’identité

2 points Personne âgée de plus de 65 ans. carte d’identité

2 points Personne pensionnée.  attestation de pension

2 points Tout candidat locataire s’engageant dans la logique 
voulue par le Plan Habitat Permanent (relogement et 
corolairement gel de l’abri quitté, moyennant intervention 
de la commune) en introduisant une demande d’allocation 
d’installation et ayant effectivement réalisé une 
préinscription auprès du CPAS local. 

document émanent du CPAS, signé 
du candidat et consignant 
l’engagement d’introduire le 
dossier d’allocation d’installation 
et la liste des documents à fournir 
pour joindre au dossier

2 points Ménage candidat dont un des membres exerce une activité 
professionnelle

copie du contrat d’emploi.

3 points Personne disposant d’un logement de fonction et dont le 
travail arrive à son terme.

document à fournir par 
l’employeur certifiant la situation

4 points Stagiaires fréquentant une OISP implantée sur une 
commune affilié, pour autant que ces stagiaires ne soient 
pas domiciliés, depuis au mois trois ans, sans interruption, 
dans une des communes affiliées à la société auprès de 
laquelle ils sont candidats.

attestation OISP

8 points Ménage concerné par l’obligation de quitter un logement 
d’urgence.

convention d’occupation initiale et 
une attestation de l’organisme 
stipulant la fin de la location.

3 points Ménage dont le rapport loyer/ressources nettes perçues est 
supérieur à 30 %.

copie du contrat de bail et preuves 
du payement des 6 derniers mois 
de loyer.

2 points Ménage ne bénéficiant que du revenu d’intégration attestation du CPAS


